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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
 MÉMORIAL A

N° 311 du 27 juin 2022

Loi du 22 juin 2022 portant approbation de la « Convention between the Grand Duchy of Luxembourg 
and the Federal Democratic Republic of Ethiopia for the elimination of double taxation with respect 
to taxes on income and on capital and the prevention of tax evasion and avoidance », et du Protocole 
y relatif, faits à Luxembourg, le 29 juin 2021.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;  
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 31 mars 2022 et celle du Conseil d’État du 1er avril 2022 
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;  

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique.
Sont approuvés la « Convention between the Grand Duchy of Luxembourg and the Federal Democratic 
Republic of Ethiopia for the elimination of double taxation with respect to taxes on income and on capital and 
the prevention of tax evasion and avoidance », et le Protocole y relatif, faits à Luxembourg, le 29 juin 2021. 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg 
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Doc. parl. 7944 ; sess. ord. 2021-2022.

Le Ministre des Affaires étrangères  
et européennes,
Jean Asselborn

La Ministre des Finances,
Yuriko Backes

Château de Berg, le 22 juin 2022.
Henri
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